
Projet de reglement grand-ducal abrogeant 

1. le reglement grand-ducal modifie du 24 octobre 2003 sur les conditions de delivrance et de 
validite des licences des entreprises ferroviaires; 

2. le reglement grand-ducal du 23 decembre 2016 sur les modalites d'acces a !'infrastructure 
et leur tarification. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 10 mai 1995 relative a la gestion de !'infrastructure ferroviaire ; 

Vu la loi modifiee du 11 juin 1999 relative a l'acces a !'infrastructure ferroviaire et a son 

utilisation ; 

Vu la loi modifiee du 3 aoOt 2010 sur la regulation du marche ferroviaire ; 

Vu la directive 2016/2370/UE du Parlement europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 

modifiant la directive 2012/34/UE en ce qui concerne l'ouverture du marche des services 

nationaux de transport de voyageurs par chemin de fer et la gouvernance de !'infrastructure 

ferroviaire; 

Les avis de la Chambre des metiers, de la Chambre de commerce, de la Chambre des 
salaries et de la Chambre des fonctionnaires et employes publics ayant ete demandes ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et apres 

deliberation du Gouvernement en Conseil ; 

Arretons: 

Art. 1er. Sont abroges: 

1. le reglement grand-ducal modifie du 24 octobre 2003 sur les conditions de delivrance et de 

validite des licences des entreprises ferroviaires ; 
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2. le reglement grand-ducal du 23 decembre 2016 sur les modalites d'acces a !'infrastructure et 

leur tarification. 

Art. 2. Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures est charge de 

!'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

C:\Users\ YEZS71 \AppOata\Local\Microsoft\ Wlndows\lNetCache\Content.Outlook\82QUAQF8\projet de re1lement grand-ducal.docx 



Concerne: 

Expose des motifs et commentaire des articles 

Projet de reglement grand-ducal abrogeant 

1. le reglement grand-ducal modifie du 24 octobre 2003 sur les conditions de 

delivrance et de validite des licences des entreprises ferroviaires; 

2. le reglement grand-ducal du 23 decembre 2016 sur les modalites d'acces a 
!'infrastructure et leur tarification. 

Dans le cadre des travaux de transposition de la directive 2016/2370/UE du Parlement 

europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 modifiant la directive 2012/34/UE en ce qui 

concerne l'ouverture du marche des services nationaux de transport de voyageurs par chemin 

de fer et la gouvernance de !'infrastructure ferroviaire, le souhait politique d'avoir une 

meilleure lisibilite et une meilleure securite juridique en la matiere a ete exprime. Les auteurs 

du projet de loi en question ont effectue une refonte de la legislation ferroviaire 

luxembourgeoise en fusionnant et en adaptant les textes y relatifs dans un seul texte de loi, de 

maniere a ce que le reglement grand-ducal modifie du 24 octobre 2003 sur les conditions de 

delivrance et de validite des licences des entreprises ferroviaires, ainsi que le reglement grand

ducal du 23 decembre 2016 sur les modalites d'acces a !'infrastructure et leur tarification sont a 
abroger. 
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Fiche financiere 

jointe au 

projet de reglement grand-ducal abrogeant 

1. le reglement grand-ducal modifie du 24 octobre 2003 sur les conditions de delivrance et de 

validite des licences des entreprises ferroviaires; 

2. le reglement grand-ducal du 23 decembre 2016 sur les modalites d'acces a !'infrastructure 

et leur tarification. 

Le present projet de reglement grand-ducal rentre dans le cadre des travaux de transposition 

de la directive 2016/2370/UE du Parlement europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 

modifiant la directive 2012/34/UE en ce qui concerne l'ouverture du marche des services 

nationaux de transport de voyageurs par chemin de fer et la gouvernance de !'infrastructure 

ferroviaire. II n'implique aucune charge supplementaire par rapport a la situation actuelle. 
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